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AVIS DE CONCOURS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ
ET DES SPORTS

Avis de concours professionnel sur titres
pour le recrutement d’un cadre supérieur de santé

NOR : SASH1040171V

Un concours professionnel sur titres aura lieu au centre hospitalier régional Metz-Thionville, en
application de l’article 10 du décret no 2001-1375 du 31 décembre 2001 portant statut particulier du
corps des cadres de santé de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 1 poste d’infirmier
cadre supérieur de santé, filière infirmière, vacant dans cet établissement.

Peuvent être candidats les infirmiers cadres de santé des établissements mentionnés à l’article 2
du titre IV du statut général des fonctionnaires comptant au moins trois ans de services effectifs
dans le grade de cadre de santé ou dans le grade de surveillant.

Les candidatures doivent être adressées, par écrit, par lettre recommandée (le cachet de la poste
faisant foi), à la directrice des ressources humaines et des relations sociales, centre hospitalier
régional Metz-Thionville, cellule des qualifications professionnelles, BP 60327, 57126 Thionville, dans
un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis au Bulletin officiel du
ministère de la santé.

Les dossiers d’inscription seront retournés avant la date fixée par l’établissement organisateur,
auprès duquel peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la constitution
du dossier, les dates et lieux du concours.
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